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Objet
Ce mode opératoire a pour objet de décrire les dispositions de la circulation des personnels dans les locaux tout en assurant une tenue vestimentaire adaptée. Il vise à limiter les accès de manière à assurer une salubrité des locaux et une sécurité des soins pour les patients et le personnel soignant. 
Domaine d’application
 Ce présent mode opératoire s’applique à l’ensemble du personnel médical et paramédical des structures NEST.
Responsabilité
Le pilote est chargé de l’application de ce mode opératoire.
Description du mode opératoire
Arrivée 
	Acteur
	Action

	Personnel administratif, médical et paramédical
Serveuses
	Pointe au niveau de la pointeuse.

	Personnel médical et paramédical
Serveuses
	Passe directement et obligatoirement au vestiaire ou au bureau pour les médecins.
Retire la tenue de ville et passe la tenue de travail (blouse).
Porte des crocs, un bonnet et un masque si accès aux zones protégées ou si risque de transmettre des germes (rhume, toux…).
Retire bijoux, montres, faux ongles (éventuellement moins de 0.5cm).
Protéger les cheveux pour le personnel médical et paramédical. 
Se lave les mains à l’eau et au savon, ou au gel hydraulique.




En cours de service
	Acteur
	Action

	Personnel médical et paramédical
Serveuses
	Ne plus se serrer la main en cours de service
Ne pas sortir de la structure en tenue de travail
Toujours se laver les mains à l’eau et au savon antiseptique si visiblement souillées ou après avoir manipuler des liquides biologiques (sang, urines…) 
Toujours changer de tenue de travail si visiblement souillée



A la sortie
	Acteur
	Action

	Personnel médical et paramédical
Serveuses
	Se change au vestiaire ou dans leurs bureaux pour les médecins

	Personnel médical et paramédical
Serveuses
	Se lave les mains à l’eau et au savon antiseptique.
Retire la tenue de travail et le dépose dans la bassine pour le linge étiquetées « Blouses sales ». Un minimum de 2 tenues à alterner par personne est exigé 

	Personnel administratif, médical et paramédical
Serveuses
	Pointe au niveau de la pointeuse.


	
Droits d’accès – Bloc opératoire et salle de réveil
	Acteur
	Action
	Commentaire

	Gynécologue operateur
Anesthésiste
Pédiatre
Infirmier de bloc de service
Sage-femme en l’absence du pédiatre
	Ont seuls le droit de pénétrer dans le bloc opératoire avec tenue adéquate de manière à respecter la stérilité du bloc (tout jetable) :
· Blouse
· Gants
· Sur-chaussure
· Masque
· Bonnet
	Toute personne autre que celles évoquées dans cette liste n’ont pas le droit d’accès.
Dans l’antichambre, est tolérée la présence d’un proche (en blouse jetable, masque, bonnet et sur-chaussure).
Interdiction de sortir du bloc avec les chaussures et les blouses de bloc à l’exception du pédiatre, ou de la sage-femme en l’absence du pédiatre.

	Infirmier de bloc
	Refait la stérilisation du bloc opératoire après chaque acte chirurgical et si une personne non habilitée est entrée dans le bloc
	



Droits d’accès – Nurserie
	Acteur
	Action

	Personnel médical et paramédical
	Ont seuls le droit d’accès au secteur de naissance avec tenue adéquate :
· Blouse de travail, 
· Crocs ou sur-chaussures,
· Bonnet,
· Éventuellement masque

	Mère de l’enfant
	Dans certains rares cas (complications chez le nouveau-né, besoin d’allaiter, méthode kangourou), la mère est autorisée à entrer en nurserie (En blouse, bonnet et sur-chaussures)



Droits d’accès – Salle d’accouchement
	Acteur
	Action
	Commentaire

	Médecin gynécologue,
Anesthésiste,
Pédiatre
 Sage- Femme,
 Infirmière,
Patiente et son conjoint (accompagnant)
	Ont seuls le droit d’accès à la salle d’accouchement pendant un accouchement.
	Le conjoint doit porter au moins une blouse.
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